
La campagne nationale d’actions pour l’emploi et pour
avancer vers une sécurité d’emploi ou de formation
peut s'appuyer sur des idées nouvelles. 

Face à l’insécurité sociale grandissante, des thèmes idéo-
logiques nouveaux ont progressé. Ils pourraient devenir des
forces décisives en s’emparant des consciences, du moins
s’ils étaient développés dans l’action, en relation avec l’exi-
gence de nouveaux droits sociaux effectifs. En effet, ces
idées nouvelles demeurent encore très ambivalentes. Elles
sont surtout récupérées, pour le moment, afin de renforcer
le système existant et les pratiques dominées par les
exigences du marché financier, à l’opposé de la mise en
cause effective des gestions et des politiques développant
le chômage et de la précarité par des transformations radi-
cales. 

Le thème montant le plus fondamental, du point de vue
de l'insécurité sociale, concerne les exigences de sécurité
associée à la mobilité. Cela renvoie à des pratiques déve-
loppées, depuis une vingtaine d'années, de précarisation et
de mobilité forcée avec perte d’acquis et dégradation des
situations pour beaucoup, à l'opposé des mobilités volon-
taires et de progression pour les individus. Face aux besoins
de souplesse et d’adaptation des nouvelles technologies,
transformées en exigences de flexibilité du marché du
travail, d’insécurité des emplois et de démantèlement des
protections sociales, et face aux protestations contre les
maux sociaux de la précarité s'est graduellement déve-
loppée la thématique d'une flexibilité accompagnée de
sécurité. Et cela, grâce à des négociations sociales entre
syndicats, patronat et Etat ainsi que leur sanction législa-
tive. 

C'est le thème de la « flexcurity » ou « flexi-sécurité » ou
encore de la souplesse avec sécurité qui a progressé dans
les pays de l'Union européenne, en entraînant diverses
tentatives et pratiques institutionnelles. Mais, en fait, prédo-
minent des mesures d'accompagnement de la progression
d'une flexibilité d’insécurisation, échangeant le démantè-
lement des protections sociales antérieures contre de
petites limitations nouvelles (Voir l’encadré sur l’étude de
la DARES « Souplesse et sécurité de l’emploi » de juin 2003).
Aussi, peuvent monter, au contraire, au-delà des promesses
affichées non tenues, les aspirations à une sécurité effective
avec une mobilité de promotion de tous, pour des parcours
professionnels avec des revenus et des droits préservés et
améliorés pour tous, y compris les passages par la forma-
tion ou d’un poste à un autre ou d’un emploi à un autre. Le
développement suivi des capacités de chacun et des
équipes de travail est désormais, en effet, la meilleure

garantie d’une expansion massive et d’une utilisation effi-
cace des nouvelles technologies, en même temps qu’il
répond aux nouvelles aspirations. 

Cela se relie à l’émergence d'un second thème devenu
crucial : celui de la formation tout au long de la vie pour
chacune et chacun. Mais ici aussi, à cet objectif général
affiché de façon idéale, correspondent les dispositifs effec-
tifs nouveaux extrêmement inégalitaires et largement insuf-
fisants de la formation continue. Sans compter le problème
du débouché en emploi de la formation qui loin d'être
assuré fait trop souvent défaut (Voir le débat sur la forma-
tion continue et les enjeux des dispositions récentes). D’où
encore l'aspiration à de nouveaux droits, pouvoirs et
contenus concernant les formations professionnelles des
adultes. Cependant, les faiblesses et perversions persis-
tantes, relevées à propos de ces deux premiers thèmes
mobilisateurs et des pratiques correspondantes, renvoient
avant tout au comportement des entreprises. 

Or, c'est à leur sujet que monte précisément un troi-
sième thème porteur : celui de la responsabilité sociale
des entreprises. Toutefois, lui aussi se présente pour le
moment de façon largement trompeuse, en définitive. Non
seulement sa portée pratique reste extrêmement limitée du
point de vue de la question décisive de la prévention des
licenciements ou des bons reclassements pour tous. Mais
il tend à accompagner en fait, par des mesures très insuf-
fisantes, les effets dommageables grandissants de l'irres-
ponsabilité sociale des entreprises face au chômage. Ou
encore, ce thème de la responsabilité peut dévier vers la
rédaction de « codes d’éthique sociale » des entreprises, tout
particulièrement à propos des conditions de travail et d’en-
vironnement des productions des entreprises multinatio-
nales dans les pays émergents, en dérivant vers des opéra-
tions de marketing. Les pouvoirs de gestion accaparés par
les entrepreneurs capitalistes et la recherche de la renta-
bilité financière maximum, dans les conditions de la mise
en concurrence exaspérée et des nouvelles technologies
utilisées sous la domination des marchés financiers mondia-
lisés, l'emportent sur toutes les déclarations et mesures
nouvelles. Ces dernières restent largement velléitaires face
aux licenciements en rafales et à l'insécurité proliférante de
l'emploi. 

Et pourtant, le quatrième thème d'idées montantes
renvoie à la revendication de démocratie participative, qui
pourrait aller jusqu'à de nouveaux pouvoirs d’interven-
tion de tous. Mais ici aussi cela ne débouche pas encore sur
des pouvoirs nouveaux effectifs, partagés jusqu'à chacun,
depuis les bassins d’emploi, sur les moyens nécessaires
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pour la maîtrise de son sort et le dépassement de l’insé-
curité sociale grandissante. 

Cependant, l'appui sur ces idées nouvelles peut favo-
riser les rassemblements dans l'action sur des proposi-
tions concrètes de sécurisation effective de l'emploi et de
la formation. De même, ces actions peuvent contribuer à
dépasser les ambivalences et les limites actuelles de ces
idées à partir des exigences de transformation des pratiques
et des institutions existantes. 

Le gouvernement de droite se livre à un mélange de déma-
gogie sur la valeur travail et le retour à l’emploi en acceptant
des bas salaires, de mini mesures prétendues novatrices, et
surtout d'agression contre les droits et les soutiens sociaux
pour leur diminution, ainsi que de dispositions hyper libé-
rales d'incitations aux emplois pauvres du « workfare » à la
française. La riposte ne peut se contenter de dénonciations
et de protestations. Elle doit pouvoir pousser les idées

montantes, dans l’action, jusqu’à la réclamation de nouveaux
objectifs sociaux, de sécurisation et de promotion des
emplois et des formations, de nouveaux pouvoirs, des syndi-
cats, des élus, des associations, des intéressés eux-mêmes
et de leur organisation, de nouvelles utilisations des fonds
publics et du crédit bancaire, avec leur contrôle social du
point de vue de l’emploi. Il est possible de s'appuyer sur les
idées nouvelles, toutes récupérées qu’elles soient encore par
la démagogie du gouvernement UMP, pour les développer
autrement et rassembler sur des exigences concrètes d'avan-
cées favorables à tous ceux qui souffrent de l’insécurité
sociale dans la diversité de leur situation. Cela renvoie aux
différents chantiers concrets d'actions de la campagne
nationale pour sécuriser l'emploi et pour avancer, par leurs
convergences, vers la construction d'un système de sécurité
d'emploi ou de formation. ■
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Ce document d’études de la DARES ( « Direction de l'ani-
mation de la recherche, des études et des statistiques »
du Ministère des affaires sociales, du travail et de la soli-

darité) coordonné par Carole Yeroschewski, de juin 2003, est très
intéressant.
Après un état des lieux sur la mobilité et la précarité en France
et en Europe, il comprend surtout plusieurs analyses sur les
pratiques dites de « flexsécurité » dans différents pays euro-
péens. Il se distribue en « pratiques nationales », « pratiques d'en-
treprise », « pratiques et agencements locaux ».
Même s'il y a des tentatives suggestives, les pratiques et insti-
tutions se réclamant de la « flexsécurité » ou « flexcurity » ont trop
souvent été idéalisées. Le plus souvent, elles renvoient à un
échange de quelques sanctions et limitations contre l'appui et le
développement de politique de précarisation des emplois et d'in-
sécurité sociale des entreprises, au nom de la flexibilité et de la
lutte contre les " rigidités " du marché du travail. Les analyses du
document de la Dares, tout en pouvant aussi verser l’idéalisation
à partir des dispositifs affichés, pointent néanmoins à plusieurs
reprises ce renforcement d'une flexibilité d'insécurité.
Ainsi, à propos de la loi « flexibilité et sécurité » de 1998 aux Pays
Bas, on y remarque qu'avec la suppression des protections anté-
rieures des travailleurs contre la flexibilité, il y a eu un échange
où « le recours aux emplois flexibles par les employeurs a été juri-
diquement stabilisé, mais la protection des travailleurs flexibles
renforcée ». En Espagne, avec l'accord confédéral syndicats/patro-
nats de 1997, il y aurait eu « un échange comme aux Pays-Bas
entre l'assouplissement des conditions de licenciements écono-
miques contre un encadrement des emplois temporaires ». À
propos des Pays Bas, il est précisé : « les intéressés disent qu'il
s'agissait dès l’origine de mieux réguler l'emploi flexible non de

mettre en cause la possibilité d'y recourir ». Mais bien plus :
« l'évaluation montre qu'il existe deux conceptions de la régula-
tion, chez les syndicats et le patronat ».
Cela pointe, en fait, les enjeux des polarisations et des luttes de
classes nouvelles sur ces compromis sociaux, pour le moment
dominés par le patronat et le néo-libéralisme.
Cela renforce le besoin d'une autre conception de la mobilité,
volontaire et de progression de chacun, dans une sécurité effec-
tive d'activité et de revenus. Ce qui renvoie à d'autres pouvoirs et
à d'autres financements pour infléchir les gestions des entreprises.
Cela concerne tout particulièrement un tout autre crédit, qui
pourrait être impulsé par la Banque Centrale Européenne, à
l'opposé de la domination des marchés financiers, pour un autre
modèle social européen.
Un des articles évoque d'ailleurs la « sécurité sociale profes-
sionnelle » de la CGT. Et il cite une série de droits pour un
nouveau statut du travail salarié. Mais il ne parle pas de nouveaux
financements, ni de nouveaux pouvoirs sur l’utilisation des fonds
des entreprises, pour un nouveau statut d’entreprise. Ces ques-
tions avancent pourtant dans la CGT et elles sont cruciales pour
une « Sécurité d'emploi ou de formation », projet sur lequel tout
le document ne souffle mot.
L'article sur « le droit du travail à l'épreuve de la flexsécurité », tout
en soulignant l'importance de principe de l’obligation de reclas-
sement de la loi de modernisation sociale, insiste lui aussi sur les
« droits de tirage sociaux » du juriste Alain Supiot, tout en ne
considérant pas du tout les pouvoirs sur les financements des
entreprises ni sur le contrôle des institutions monétaires et de
crédit. ■

P. B.

UN DOCUMENT DE LA DARES

Souplesse et sécurité de l'emploi :
Orientations d’études et recherches à moyen terme
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Ce rapport s'est attaché à décrire les grandes évolutions
qui ont marqué les mobilités professionnelles depuis les
années 70, en tentant de distinguer les éléments struc-

turels et les raisons qui les sous-tendent des éléments plus
conjoncturels.
Premier constat : avec un accroissement considérable des
formes particulières d'emploi et l'explosion des périodes de
transition se traduisant par un passage par le chômage, l'insta-
bilité de l'emploi devient un phénomène massif qui s'étend à
des catégories professionnelles toujours plus importantes tout
en accentuant les disparités entre actifs les plus fragiles - les
moins qualifiés, en particulier en début et en fin de vie active -
et les autres. Ce phénomène, à l'origine d'un développement de
la mobilité externe, se double d'une fermeture des marchés
internes  due à plusieurs facteurs : l'introduction des NTIC qui
favorise le développement de compétences codifiées accumu-
lées aux dépends de compétences plus tacites  valorisées par
l'expérience ; la politique menée par les pouvoirs publics qui
favorise la flexibilité du facteur travail pour s'adapter aux fluc-
tuations du marché ; l'abondance de main-d'œuvre qualifiée qui
n'incite pas les entreprises à fidéliser ses salariés ; et le mode
de contrôle du capital des firmes qui raccourcit leur horizon
temporel sur les profits de court terme. Cette réduction des
perspectives de promotion en interne se traduit par un recours
accru aux recrutements sur le marché externe pour des postes
vacants, mais se double aussi d'un accroissement de la mobi-
lité horizontale en interne avec une réduction des niveaux hié-
rarchiques et une valorisation de la polyvalence pour s'adapter
aux aléas conjoncturels.
Les caractéristiques des trajectoires professionnelles des actifs
ont aussi été explorées par cette étude, qui cherche à dégager
des tendances fortes et constate une dualisation importante de
ces parcours, qui sont déterminés par des facteurs multiples et
individuels mais aussi par la transformation du marché du tra-
vail et des modes de gestion des entreprises. En effet pour les
auteurs l'individualisation du traitement des salariés, qui trouve
sa traduction dans le salaire mais aussi dans les perspectives
de carrière, sont à l'origine d'une segmentation de l'emploi et
d'une accentuation des discriminations basées sur les caracté-
ristiques individuelles des personnes telles que genre, âge...
Une telle gestion de la main-d'œuvre, basée sur des objectifs
de court terme, a pour conséquence d'exclure de l'emploi
stable les populations fragilisées. On assiste donc à une crois-
sance des mobilités subies en lien avec l'instabilité structurelle
de l'emploi, qui s'accompagne lors des périodes d'embellie d'un
accroissement conjoncturel des mobilités positives (facteur de
promotion sociale), qui intègre de plus en plus le phénomène
de rattrapage de la part des jeunes diplômés (file d'attente) et
la stabilisation des emplois précaires.

Si ce rapport a pour mérite de rejeter l'alternative qui consiste-
rait à considérer les évolutions décrites comme inéluctables et
à se contenter de parer aux effets sociaux et aux pénuries de
main-d'œuvre qui en découlent, il faut nuancer le caractère
novateur des perspectives qu'il ouvre.
Il affirme certes que le modèle de mobilité professionnelle fac-
teur de promotion sociale ne peut disparaître pour la simple rai-
son que lui seul permet de limiter les pénuries de main-d'œuvre
auxquelles les entreprises vont devoir faire face. Ces dernières
auront encore besoin de s'attacher les qualifications dont elles
risquent de manquer et devront donc maintenir des perspec-
tives attractives de promotion dans l'entreprise.
Mais c'est une fraction des actifs, stabilisée dans l'entreprise,
que favorise ce modèle, appelé, selon le rapport à coexister
avec le modèle de « mobilité adaptation ». Le paradoxe est que
les salariés les plus susceptibles de monnayer des compé-
tences transférables sont aussi ceux que les entreprises sont
amenées à s'attacher, la fraction d'actifs les moins qualifiés et
dont les caractéristiques sont dépréciées sur le marché du tra-
vail étant perdants sur tous les tableaux.
Les auteurs invoquent très justement comme axes centraux
des politiques à mener la promotion de la formation profes-
sionnelle, la réactivation de la promotion interne et le maintien
de l'employabilité, invoquant un rôle accru des intermédiaires
du marché du travail et la mobilisation des périodes de non
emploi à cette fin.
Mais ils admettent que le développement de la mobilité externe
et de l'instabilité croissante dans l'entreprise rendent obsolète
les systèmes de déroulement de carrière et de rétribution de
l'ancienneté qui ont encore cours dans certaines entreprises, et
seront amenés à être remplacés par de nouvelles pratiques. Ce
qui revient à exclure du champ de l'analyse la question de la
sécurité de l'emploi, pourtant centrale dans le phénomène
structurel de dualisation qui est décrit par le rapport.
C'est donc encore et toujours dans l'optique d'une flexibilité
croissante de la main-d'œuvre (en interne comme en externe)
que se situe cette étude, qui écarte d'emblée la nécessité de
sécuriser l'emploi pour combler le fossé qui se creuse entre
actifs de plus en plus nombreux pour lesquels la mobilité est
subie et ceux qui en sont les acteurs. Position confirmée par le
fait que les auteurs laissent en suspens le problème de l'inser-
tion des jeunes non qualifiés dans l'emploi. ■

1. La mobilité externe regroupe la mobilité emploi-emploi  (promotion-
nelle ou non) hors de l'entreprise et la mobilité emploi-chômage.
2. marché interne : ensemble des offres et des demandes de postes

internes à l'entreprise
3. compétences tacites : compétences implicites (comme les « tours

de main ») qui ne sont pas reconnues de manière formelle.

RAPPORT DU COMMISSARIAT GÉNÉRAL AU PLAN

Les mobilités dans l'emploi : de l'instabilité dans l'emploi
à la gestion des trajectoires

Direction: Jean-François Germe (Centre d'études de l'emploi) - Février 2003

Julie Morin
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Indemniser correctement tous les chômeurs
en revenant sur toutes les suppressions
d’indemnisation ; permettre à chacun(e)

de choisir un retour à l’emploi
avec une bonne formation

La lutte contre les restrictions à l’accès, la réduction et la durée des indemnisations

et de l’Allocation spécifique de solidarité, pour une indemnisation des chômeurs

décente ; transformation du PARE avec lutte contre l’obligation de reprise d’emploi

déqualifié et à bas  salaire et pour un retour à l’emploi choisi avec si nécessaire, une

formation elle-même choisie ; contre la radiation des listes de chômeurs ; contre les

abaissements de salaires et le subventionnement des  « emplois pauvres » ; contre

le RMA et les cadeaux au patronat pour des mises au travail de manière précaire et

à très basses rémunérations et pour les transformer en autant d'embauches et de

formations aux revenus décents. Réforme démocratique de l'AFPA et de l'Unedic.
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